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LE CONSEIL DE SECU1UTE, 

AYANT ENTENDU les déclarations faites pii,r les représentants des 

Gouvernements de 1 1Inde et du Paki~tan ourla situation da.ns le Cachemire, 

RECONNAISSANT le caractère d'urgence de la situation, 

PRENANT ACTE du télégrair.me adressé le 6 Janvier _par le Président du 

Conseil à chacune des :parties, ainsi que de la réponse qu'elles y ont faites 

i et où elles affirment leur intention de se conformer à la C.bdrte, 

/ 

FAIT APPEL au Gouvernement de l'Inde et am Gouvernement du Pakistan 

pov.r que chacun dteux ,Prenne immédiatement toui.,es mesures ·en son pouvoir 

(y compris des appels publics à ses populations) à l'efl'et d 1a.méliorer la 

situation, et s'abstienne de faire aucune déclara1;ion et d'accomplir, de 

provoquer ou de permettre aucun acte susceptible d'aggraver la situation, 

DEMANDE, en outre, à chacun desdits Gouvernements que~ tant q'ue 

1 1aff~ire eat pendante devant le Conseil, il informe celui-ci de tout 

changement matériel que la situation uubirait ou serait, à son avis, sur le 

point de subir, et qu'il consulte le Conseil à ce sujet. 




